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SACEM 

Propos introductifs 

En France, la collecte des redevances et leur redistribution aux artistes est centralisée par le biais 
de la SACEM (Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique). 

Les clubs FFN doivent, dès lors qu’ils diffusent de la musique, participer à la rémunération des 
auteurs.   

L’écoute collective de musique n’est en effet permise sans taxation qu’au sein d’un cercle familial 

au sens strict (article L. 122-5 du code de propriété intellectuelle) : ce cercle est limité aux parents 
et familiers, à l’exclusion par suite des associations, entreprises et plus largement, de toute 
collectivité. Les clubs FFN ne peuvent donc se prévaloir de diffuser de la musique au sein d’un 
cercle familial.  

Jusqu’à présent, le protocole d’accord conclu entre la FFN et la SACEM prévoyait des règles de 

tarification.  

Cependant, dans le cadre de son chantier de refonte et de rationalisation de sa politique 
commerciale, la SACEM a mis en place de nouvelles règles générales de tarification 
simplifiées applicables aux manifestations occasionnelles relevant d’une tarification 
proportionnelle.  

Ces règles sont applicables à compter du 1er janvier 2016 et se substituent aux règles de 
tarification contenues dans le protocole d’accord conclu entre la FFN et la SACEM.  

Vous trouverez ci-après une fiche synthétique des principales dispositions novatrices contenues 
dans ces nouvelles règles afin de vous permettre de mieux les appréhender.  

Par ailleurs, dans le souci d’adapter la tarification en fonction de l’utilisation du répertoire musical 

par chacune des disciplines sportives, la Sacem est entrée en contact avec le CNOSF (Comité 
Nationale Olympique et Sportif Français) avec lequel elle discute en vue d’établir un accord cadre 
applicable à l’ensemble des activités sportives. Celui-ci serait par la suite matérialisé auprès de 
chacune des fédérations sportives par la conclusion d’une nouvelle convention de partenariat.  

Dans l’attente des évolutions à intervenir… 


























